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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Sauvegarde de l'anguille européenne
Question écrite n° 10813

Texte de la question

M. Benoît Biteau alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur l'état critique de l'anguille européenne dans les cours d'eau, une
espèce emblématique des rivières dont la population actuelle représente moins de 5 % de son niveau historique,
en déclin sous l'effet de pressions multiples telles que la fragmentation des cours d'eau, la pollution, la mortalité
liée aux infrastructures hydrauliques, la prédation et la pêche à différents stades de son cycle de vie. Depuis
plus de quinze ans, la Fédération de Charente-Maritime pour la pêche et la protection du milieu aquatique agit
pour le suivi et la restauration des populations d'anguilles et milite pour un moratoire général sur la pêche,
considérant cette mesure comme la seule capable de permettre la reconstitution naturelle de l'espèce. Les
projets d'arrêtés et de décret actuellement envisagés limitent ce moratoire à la pêche de loisir, tout en laissant la
pêche professionnelle de la civelle et de l'anguille jaune se poursuivre. Cette approche crée une inégalité entre
les pêcheurs et maintient une pression sur les stades les plus vulnérables de l'espèce, une stratégie qui paraît
incohérente au regard des objectifs de conservation. Par ailleurs, la décision de l'État s'appuie sur des données
dépassées. Le chiffre de 700 tonnes annuelles de captures par la pêche de loisir, souvent cité, date de 2007,
alors que les estimations récentes montrent des captures comprises entre 70 et 90 tonnes. Fonder une politique
publique sur des données aussi anciennes fragilise sa pertinence et son efficacité. Il souhaite connaître les
mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour élaborer une stratégie de préservation de l'anguille
fondée sur des données scientifiques actualisées. Il souhaite également savoir si un moratoire global, incluant
toutes les formes de pêche, sera instauré afin de permettre le rétablissement durable des populations. Il
l'interroge sur les dispositifs prévus pour assurer un accompagnement équitable des pêcheurs et pour
développer des actions ambitieuses de restauration des habitats et des populations d'anguilles. Il lui demande
enfin quelles initiatives concrètes l'État prévoit pour garantir la protection effective de cette espèce et assurer
une politique cohérente, équitable et durable.

Texte de la réponse

L'anguille européenne est un poisson grand migrateur qui grossit en eau douce et se reproduit en mer. Après
une phase larvaire de migration depuis la mer des Sargasses vers l'Europe, les anguilles connaîtront au cours
de leur vie trois principaux stades de développement : le stade juvénile appelé « civelle » (qui correspond aux
anguilles mesurant moins de 12 cm), le stade « anguille jaune », au cours duquel les anguilles colonisent les
eaux douces et enfin, le stade « anguille argentée », au cours duquel les reproducteurs retournent en mer des
Sargasses. La pêche de l'anguille intéresse, en eau salée et en eau douce, à la fois les pêcheurs professionnels
et les pêcheurs de loisir. Face à la dégradation de l'état de la population d'anguilles, le règlement (UE)
n° 1100/2007 du 18 septembre 2007 a institué des mesures de reconstitution du stock d'anguilles européennes.
Un plan national de gestion de l'anguille a été élaboré par la France et approuvé par la décision de la
Commission européenne C (2010) 947 du 15 février 2010. Des restrictions supplémentaires des activités de
pêche figurent dans les règlements annuels adoptés pour l'application du règlement (UE) n° 1380/2013 du
11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche. En application de ces règlements, la pêche de
loisir aux stades civelle et anguille argentée est interdite, en eau douce et en mer, depuis le décret n° 2010-1110
du 22 septembre 2010. Ensuite, le règlement (UE) 2023/194 du 30 janvier 2023 et le règlement (UE) 2024/259
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du 10 janvier 2024 ont directement interdit la pêche de loisir de l'anguille jaune en mer, sur tout le territoire de
l'Union européenne, ainsi que la pêche de loisir de l'anguille jaune dans les eaux douces des bassins
hydrographiques méditerranéens. La pêche de loisir de l'anguille jaune en eau douce demeure donc autorisée
en France hexagonale, sauf dans les bassins Rhône-Méditerranée et Corse. Depuis l'instauration du plan de
gestion français de l'anguille, une seule estimation des prélèvements d'anguilles jaunes par les pêcheurs de
loisir en eau douce est disponible, réalisée au moyen d'une enquête statistique : elle démontre que ces
prélèvements ne sont pas négligeables. Un décret instaurant un moratoire sur la pêche de loisir de l'anguille en
eau douce est donc en cours d'adoption, en miroir de l'interdiction applicable en domaine maritime. Pour ce qui
concerne les prélèvements de civelles par les marins-pêcheurs et les pêcheurs professionnels en eau douce, ils
font l'objet d'un encadrement strict et les quotas alloués sont en diminution. Une réduction de 15 % dès 2025-
2026 a été décidée. En 2026-2027, le quota sera réduit de 34 % par rapport à la saison 2024-2025. Les arrêtés
ministériels fixant ces quotas sont entrés en vigueur le 1er novembre 2025. À l'occasion de la troisième
Conférence des Nations unies sur l'océan (UNOC-3), l'Etat s'est engagé à accompagner la pêche
professionnelle dans la réduction de sa dépendance à la pêche d'amphihalins, via un plan de sortie de flotte
volontaire. Ce plan sera déployé en 2026 et concernera toutes les façades, dans un cadre harmonisé entre
secteur maritime et secteur fluvial. Il permettra un retrait des licences et capacités associées aux navires
concernés. En tenant compte des niveaux de dépendance économique, l'Etat accompagnera au mieux les
acteurs les plus vulnérables, en veillant au juste équilibre entre protection renforcée de l'espèce et préservation
du tissu économique de nos territoires (CE Ass. 12 juillet 2013, n° 344522, considérant n° 20 ; CE
23 décembre 2025, n° 499762, considérant n° 12). Ce plan de sortie de flotte s'intègre dans une démarche
volontariste de l'Etat visant à atténuer l'ensemble des pressions anthropiques qui s'exercent sur les poissons
migrateurs en eau douce et en mer. En particulier, la restauration de la continuité écologique est un autre levier
puissant pour améliorer l'état de conservation de l'anguille. Dans le département de la Charente-Maritime, 46
ouvrages doivent être prioritairement rendus franchissables, notamment par l'anguille.
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